






Nombre de personnes/parloir

3 personnes max imum (enfants  

compris)

Nombre de parloir

Personnes prévenues : 2/semaine 

Personnes condamnées : 2/semaine 

Modalités suivants les établissements

Une fois votre permis de visite obtenu, vous devez prendre rendez-vous :

Par téléphone* (Appel gratuit depuis un poste fixe) : 

Avec le numéro d’écrou de la personne détenue et votre numéro 

de permis de visite :  

Permanence le lundi de 9h00 à 12h00 et de 

14h00 à 16h00 et le mardi de 9h00 à 12h00

• Au moins 24 h à l’avance

• Pour un rendez-vous

dans les 3 semaines maximum

Par internet :

www.penitentiaire.justice.fr

http://www.penitentiaire.justice.fr/


Les espèces, chéquiers et cartes bancaires sont interdits en détention.

Un compte nominatif individuel est ouvert à l’intention de la personne incarcérée. 

Pour lui renvoyer de l’argent, faites une demande écrite de virement :

• Éc ri re  un  courr ier a u se rvi ce  c ompta ble  de  l’établissement.*

• Indi que r le nom, pré nom,  numé ro d’éc rou et lien de parenté.

• Pré ci ser  si la pers onne  déte nue es t c onda mné e  ou prévenue.

• J oindre une  enve l oppe t imbrée pour la réponse.

• À  réc epti on de  la réponse, vous aurez  le RIB  de  l’établissement  
à ne  pas  communiquer.

Sans permis de visite :
modalités spécifiques à chaque établissement.

Avec permis de visite :
le linge peut être déposé au parloir.

Le détenu peut faire laver son linge 
gratuitement au sein de l’établissement.

Li vre s (c ouverture souple,  non reliée) 

Néc essa ire de courr ier , photos

Pour  autres dema nde s,  merc i de contacter 

notre équi pe locale



UNITÉS DE VIE FAMILIALE  (UVF)
E T  SAL ONS-PARL OIRS FAMILIAUX

Suivant les établissements

Les mercredis
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